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I. Contexte 

A- Pr®sentation de lô®tablissement 
 
Le Syndicat Mixte Pour le Tri sélectif et le Traitement des Ordures Ménagères et assimilées 
(SYMPTTOM) a été créé le 27 juin 2002.  

Il est issu du SICTOM auquel adhéraient les communes suivantes : Bas-en-Basset, Beauzac, 
Monistrol-sur-Loire, Saint-Maurice-de-Lignon, Sainte-Sigolène, La Chapelle dôAurec, Les 
Villettes, Saint-Pal-de-Mons et Valprivas. Il modifie ses statuts et change de dénomination 
avec lôadh®sion de la Communaut® de Communes Les Marches du Velay et le retrait ¨ titre 
individuel des communes de Beauzac, La Chapelle dôAurec, Monistrol-sur-Loire, Saint-Pal-de-
Mons, Sainte-Sigolène et Les Villettes.  

Le 27 septembre 2010, la Communaut® de Communes des Sucs (¨ lôexception des communes 
de Retournac et de Saint-Julien-du-Pinet) adhère au syndicat.  

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07 août 2015 a 
engendré la modification de la cartographie des collectivités territoriales du département. Ainsi, 
depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes Les Marches du Velay a fusionné 
avec la Communaut® de Communes de Rochebaron ¨ Chalencon, pour ne former quôune 
seule et même collectivité : la Communauté de Communes Marches du Velay-Rochebaron. 
Ceci a modifié le périmètre du SYMPTTOM, qui a intégré une nouvelle commune : Malvalette. 

Depuis le 1er juin 2022, le SYMPTTOM sôest élargi à 5 nouveaux membres, pour lesquels il a 
pour objet dôexercer la compétence traitement des déchets ménagers et assimilés qui 
comprend : 

- Le transfert : lôexploitation du quai de transfert, le transport entre le quai de transfert 
et le centre de traitement, 

- Le tri sélectif, 

- La valorisation et lô®limination des d®chets, y compris la pr®paration qui pr®c¯de la 
valorisation ou lô®limination, 

- Lôexploitation et la post-exploitation, le suivi et la surveillance des installations de 
stockage même après leur fermeture. 

Composition du syndicat au 1er juin 2022 : 

- Communauté de Communes Marches du Velay-Rochebaron (9 communes) 

- Communauté de Communes des Sucs (7 communes) 

- Communaut® dôAgglom®ration du Puy-en-Velay (28 communes) 

- Le SICTOM Entre Monts et Vallées (37 communes) 

- Le SICTOM Velay Pilat (24 communes) 

- Le SICTOM Emblavez-Meygal (21 communes) 

- Le SICTOM Monts du Forez (41 communes) 
 
Le SYMPTTOM comprend désormais 167 communes. 
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Le nouveau territoire du SYMPTTOM au 1er juin 2022 
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B- Compétences du SYMPTTOM 
 
Par délibération n°2021.12.44, en date du 31 décembre 2021, le Comité Syndical a approuvé 
la modification des statuts du SYMPTTOM. Ces nouveaux statuts modifient la composition et 
définissent les compétences du syndicat. 

Compétences obligatoires : le traitement des déchets ménagers et assimilés recoupant les 
activit®s concernant le transfert, le tri s®lectif, la valorisation et lô®limination des d®chets, 
lôexploitation/la poste-exploitation, le suivi et la surveillance des installations de stockage des 
déchets non dangereux. 

Compétence à la carte : la prévention 

Déchetteries : sur le territoire des communes de Monistrol-sur-Loire, Bas-en-Basset et 
Yssingeaux, le Syndicat assure lôexploitation, lôentretien, la r®habilitation, la modernisation, la 
mise en conformité et la gestion des déchetteries existantes.   

 

 

Répartition des compétences déchets au sein du syndicat 

 

 
 

Compétences SYMPTTOM
Collectivités 

Adhérentes

Collecte des déchets  (OMR, multimatériaux, papiers, verre)

Transfert  des déchets vers une unité de traitement

Tri et traitement  des déchets (OMR, multimatériaux, papiers, verre)

Déchetteries  Monistrol-sur-Loire, Bas-en-Basset et Yssingeaux

Déchetteries  autres

Prévention CCMVR + CCDS (jusqu'au 31/05/2023)

Prévention autres adhérents
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C- Organigramme du service en 2023 
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II. Indicateurs techniques 
 

Depuis le 1er juin 2022, le SYMPTTOM a en charge la gestion et le suivi post-exploitation et 

lôexploitation de lôensemble des installations des nouveaux adh®rents. 

 

A- Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux en post-

exploitation 
 

1- ISDND du Chier à Allègre (SICTOM Monts du Forez) 

 

Jusquôau mois de juillet 2007, les OMR collect®es ont ®t® broy®es ¨ lôunit® de traitement situ®e 

au lieu-dit ç le Chier è sur la commune dôAll¯gre. A la sortie du broyeur, les d®chets trait®s 

®taient emport®s par le godet dôun chargeur ¨ chenille ou dans une remorque tir®e par un 

tracteur et épandus en couches successives sur lôaire de stockage pr®vue ¨ cet effet (une 

fermentation aérobie rapide est ainsi obtenue). 

Le site a ®t® utilis® comme d®charge depuis 1965 dôabord par la commune dôAll¯gre puis par 

le SICTOM des Monts du Forez. Lôexploitation commerciale du SICTOM a ®t® autoris®e sous 

la condition dôun traitement pr®alable des OMR suivant lôArr°t® Préfectoral du 17/07/80 

substitu® par lôArr°t® du 21/12/00. 

Le site, anciennement exploité, a une superficie de 3 ha 66 a 13 ca. Une clôture de 2 m de 

hauteur est installée tout autour du site. Les anciens casiers sont totalement recouverts par 

une couverture argileuse. 

Les eaux pluviales sont écartées de la zone de dépôt par un réseau de fossés ceinturant le 

site. Les eaux usées et les lixiviats sont collectés par des tranchées drainantes qui encerclent 

la partie basse des casiers et sont stockés dans 2 fosses étanches. Un prestataire collecteur 

dirige ensuite ces effluents ¨ la station dô®puration de Chadrac où ils sont traités. 

Malgr® la fin de lôexploitation, la collectivité compétente a en charge son suivi, son entretien et 

le traitement des lixiviats, ce jusquô¨ 30 ans, comme le pr®voit lôArrêté Préfectoral du 

21/12/2007 fixant les modalités et les suivis après la fermeture du site. 

 

Des travaux de réhabilitation ont été réalisés entre août 2011 et septembre 2014. Ils ont 

consisté en une couverture argileuse et un engazonnement des anciens casiers, un 



Rapport annuel 2023 ISDND SYMPTTOM - Page 8 

 

enrochement pour assurer la stabilit® dôun talus, la prolongation de la tranch®e drainante et 

lô®vacuation des eaux superficielles, le d®mant¯lement du broyeur, la r®alisation dôune plateï

forme pour lô®cartement des eaux de ruissellement, la r®fection des installations ®lectriquesé 

 

Analyse des lixiviats 
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Résultats des analyses des eaux souterraines 

 

Rq : Les analyses du P2 sont dégradées car trop proche de la tranchée drainante et polluées par les 

lixiviats. 
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Ce site comporte également une plateforme de compostage mise à disposition du SICTOM 

des Monts du Forez et une déchetterie gérée en régie par ce même syndicat. A compter du 

01/01/24, le SICTOM des Monts du Forez est dissous et les activités hors traitement de ce site 

sont reprises par la Communaut® dôAgglom®ration du Puy. 

 

2- ISDND de Villemarché à Tence (SICTOM Entre Monts et Vallées) 

 

Le site a été créé par lôArrêté Préfectoral du 30 mai 1973 portant autorisation de création sur 

le territoire de la commune de Tence dôune usine de broyage des ordures ménagères et dôun 

parc de stockage des ordures broyées. 

Le 22 octobre 2001, nouvel arr°t® autorisant la poursuite de lôexploitation dôun centre de 

broyage et dôenfouissement technique de d®chets m®nagers et autres résidus urbains 

assimilés. Ceci engendre des travaux de réhabilitation du site entre 2002 et 2003 et le passage 

vers une exploitation en décharge compactée : 

- 2003 : achat dôun compacteur ¨ pied de mouton 

- 2004 : construction dôune station de traitement des lixiviats 

- 2008 : certification ISO 14001 du site 

- 2008 : cr®ation dôun second casier et couverture du premier casier 

- 2012 : mise en service dôune station de destruction du biogaz 

- 2016 : am®nagement dôun bassin suppl®mentaire pour le stockage des lixiviats 

- 2016 : am®nagement dôun quai de transfert et fermeture du site 

- 2024 : couverture définitive des casiers (prévision) 

 

 
 

 

Depuis la fin de lôexploitation en 2016, le site sôest ®quip® dôun quai de transfert des d®chets 

ménagers (gravitaire dans benne à fonds mouvant) par lequel transite une partie des déchets 

ménagers collectés par le SICTOM Entre Monts et Vallées (3 046 tonnes en 2023). 

Le site est ®quip® dôun r®seau de r®cup®ration de biogaz et dôune torch¯re. Celle-ci en état de 

marche et vérifiée périodiquement ne fonctionne quasiment plus du fait de la raréfaction des 

biogaz (en quantité insuffisante pour être brulés). 
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Analyse des lixiviats station Ovive 
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Résultats des analyses drainage sous casier 

 

 
 

 



Rapport annuel 2023 ISDND SYMPTTOM - Page 13 

 

 
 

 

3- ISDND de la Croix de Jalore à Rosières (SICTOM Emblavez-Meygal) 

 

Le SICTOM Emblavez Meygal, a exploité entre 1975 
et 2007 un Centre dôEnfouissement Technique des 
déchets ménagers au lieu-dit « la Croix de Jalore », 
commune de Rosières. 
 
Durant les derni¯res ann®es dôexploitation, le tonnage 
annuel provenant des 21 communes ®tait dôenviron 
5000 tonnes soit un massif de déchets stockés de 
150 000 m³ environ sur une surface de 2.2 ha. 
 
Les d®chets dôordures m®nag¯res r®siduelles broy®s 
ont été déposés en couches successives, sans 
compactage particulier autre que le roulage des 
v®hicules dôapport. 
 
Le massif de déchets a été constitué par surélévation à partir du terrain naturel. Les talus de 
déchets présentent des pentes proches de 3H/2V pour des hauteurs de 8 à 9 m au maximum. 
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Résultats des analyses des eaux souterraines 
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Résultats des analyses des eaux résiduaires 
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Les travaux de réhabilitation 
 
Lôensemble du site a ®t® nettoy®. Fin 2009, un travail de 
modelage est réalisé en déblais/remblais avec les 
déchets en place pour finaliser la forme de dôme. 
Environ 10 000 m³ de déchets ont été retravaillés pour 
obtenir le profil final souhaité. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Pour limiter les infiltrations dôeau m®t®orique dans le 
massif de déchets et réduire à terme la production de 
lixiviats, une couverture est mise en place sur lôensemble 
du dépôt. 
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Station de traitement des lixiviats 
 
Dans le cadre de la r®habilitation du Centre dôEnfouissement Technique de la Croix de Jalore 
¨ Rosi¯res, le SICTOM Emblavez Meygal a entrepris la construction en 2004 dôune station de 
traitement des lixiviats (eaux de percolation provenant de la décomposition des déchets). Son 
fonctionnement a ®t® am®lior® courant 2008 gr©ce notamment ¨ la cr®ation dôun bassin 
tampon de lixiviats bruts dôun volume utile de 1 500 m3 et ¨ la mise en place dôune unit® de 
traitement biologique supplémentaire associée à une unit® dôultrafiltration. En compl®ment, un 
traitement de finition par charbon actif permet de piéger le reste de la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène). 
 

 

 
 

Malgré la fin de lôexploitation du site, le SICTOM Emblavez Meygal (le SYMPTTOM depuis le 
01/06/2022) a en charge son suivi, son entretien et le traitement des lixiviats jusquô¨ 30 ans 
apr¯s la fin de lôexploitation comme le pr®voit lôArrêté Préfectoral du 21/12/2007 fixant les 
modalités et les suivis après la fermeture du site. 
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Analyse des lixiviats station Ovive 
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Les activités annexes du site : 

- Le site est ®quip® dôun quai de transfert des d®chets mais non utilisé. 

- Les bureaux du siège du SICTOM Emblavez Meygal et les garages des véhicules de 

collecte sont implantés ¨ lôentr®e du site. 

 

4- ISDND de la Pépinière au Puy-en-Velay (Communaut® dôAgglom®ration du Puy-en-

Velay) 

 

LôISDND de La Pépinière, située sur les communes du Puy-en-Velay et de Cussac-sur-Loire, 
a été autorisée par un Arrêté Préfectoral du 22 juillet 1965 et a été exploitée jusqu'en 1992. 

Par Arrêté Préfectoral du 15 mai 2014, la Communauté d'Agglomération du Puy-en-Velay s'est 
vue attribuer des prescriptions relatives à la réhabilitation et à la période de suivi après 
couverture des déchets. 
Le site a été réhabilité avant la construction de la déviation de la RN88 du Puy-en-Velay. 

A lôheure actuelle, il nôy a plus de production de lixiviats sur le site mais les contrôles continuent 

dô°tre assur®s par le SYMPTTOM. 
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5- ISDND de Chastel Ligou à Coubon (Communauté de Communes du 

Mézenc-Meygal)) 

 

LôISDND de Chastel Ligou, situ®e sur la commune de Coubon, a ®t® autoris®e par un Arrêté 
Préfectoral du 28 avril 1993, pour le compte du SICTOM du Haut Val de Loire (aujourdôhui 
dissout) ; portant autorisation de la cr®ation dôune d®charge avec mise en balles dôordures 
ménagères. 
Le site comportait une parcelle de 1 ha 46 a 50 ca pour lôenfouissement et une parcelle de 1 

ha 12 a 50 ca pour le hangar de mise en balles des déchets et la cuve de récupération des 

lixiviats. 

Le site a été exploité du 1er juillet 1997 au 31 décembre 2002. Depuis, il a été réhabilité par la 

collectivité compétente. 

 



Rapport annuel 2023 ISDND SYMPTTOM - Page 21 

 

 

Ce centre dôenfouissement doit °tre transf®ré par la Communauté de Communes du Mézenc 

Meygal dans un premier temps au SICTOM Entre Monts et Vallées avant de pouvoir être à 

nouveau transféré au SYMPTTOM. Dès lors, le SYMPTTOM pourra en assurer le suivi. 
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B- Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux exploitées 
 

 

 

1- ISDND du Combau à St Just Malmont (SICTOM Velay Pilat) 

 

Le site dôune superficie de 14 ha 92 a est situ® au lieu-dit le Combau, sur la commune de 

Saint-Just-Malmont. Il se trouve sur le versant dôune colline sur lequel sont cr®®es des alv®oles 

®tanches. La surface totale dôexploitation est arr°t®e ¨ 5 ha 37 a 30 ca. 

Lôautorisation dôexploitation a été délivrée en 1982 (Arrêté Préfectoral n° 1D4-82-289 du 6 

Décembre 1982) ; initialement de 15 000 t/an jusquôen 2060.  

Un nouvel Arrêté Pr®fectoral du 31 juillet 2019 pr®cise que lôautorisation dôexploiter est 

accord®e, pour la seule exploitation du casier nÁ4, jusquôau 31 ao¾t 2024 et pour une quantit® 

totale de déchets de 15 600 tonnes (3100 T/an).  

A lôissue de cette p®riode dôexploitation de 5 ans, il faudra proc®der au r®am®nagement final 

du casier nÁ4 et mettre en îuvre les dispositions relatives ¨ la remise en ®tat du site et au 

suivi post-exploitation.  

La derni¯re alv®ole (nÁ4) a ®t® exploit®e de d®but 2016 au 31 janvier 2019 et a permis dôenfouir 

les ordures ménagères résiduelles du territoire.  

Une r®hausse du casier nÁ4 a ®t® effectu®e en d®cembre 2019, afin dôenfouir les encombrants 

de d®chetteries et les DIB. Lôexploitation du site devrait sô®tendre jusquô¨ lô®t® 2024. 

Ainsi, depuis le 1er février 2019, les OMR sont transport®es depuis lôISDND (Vacher Transport) 

pour être traitées par lôentreprise ALTRIOM (situ®e ¨ Polignac, 43). Ceci a n®cessit® la 

construction dôun quai de transfert in situ en 2021.  

 

Du 1er janvier au 31 décembre 2023, 2 511 tonnes de déchets ont été enfouis : 

- 1 135 tonnes de DIB issus des industriels 

- 19 tonnes de DIB issus des communes 

- 1 357 tonnes dôencombrants des d®chetteries 
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Evolution du site depuis 2019 : 

 

- 2019 : Rehaussement du casier N°4 et début de son exploitation. 

Fin de lôenfouissement des ordures m®nag¯res r®siduelles, traitement externalis® 
(f®vrier). 

- 2021 : Construction dôun quai de transfert pour les ordures m®nag¯res. 

Convention avec la Chambre dôAgriculture de la Loire pour la valorisation dôune partie 
du broyat en fili¯re agricole. 

- 2022 : R®alisation dôun porter ¨ connaissance pour lôexploitation de la plateforme 

déchets verts et bois. 

- 2023 : Reconstruction des bassins de rétention pour les eaux souterraines, les eaux 

pluviales et les lixiviats. Refonte des r®seaux dôeffluents. Mise en place dôune tranch®e 

drainante de récupération des lixiviats du bas du site. 

- 2023 : Installation de capteurs pour les analyses constantes pour le PH et la 

Conductivité. 

- 2024 : Fin dôexploitation du site pr®vue fin ao¾t 2024. 

 

 

 

Les activités annexes du site : 

- Le site est ®quip® dôun quai de transfert des d®chets m®nagers (gravitaire dans benne 

à fonds mouvant) par lequel transite les déchets ménagers collectés par le SICTOM 

Velay Pilat (6 551 tonnes en 2023) et une partie de la collecte sélective de la 

Communauté de Communes des Marches du Velay-Rochebaron (1 612 tonnes en 

2023). 

- Une plate-forme de stockage de bois et de déchets verts gérée par le SICTOM Velay 

Pilat. 
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Analyses biogaz ï torchère  
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Analyses lixiviats 
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Résultats des analyses des eaux souterraines 
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2- ISDND de Perpezoux à Monistrol/Loire 

 

LôISDND est situ®e sur la commune de Monistrol-sur-Loire au lieu-dit « Perpezoux è. Il sôagit 

dôune exploitation par casiers, alv®ole par alv®ole, avec compactage des ordures m®nag¯res. 

Lôautorisation dôexploitation ®t® d®livr®e le 1er janvier 1977. 

Lôalv®ole F a ®t® exploit®e jusquôau 31 janvier 2022. Lôenfouissement des d®chets (sans OM 

brut dorénavant) sôeffectue d®sormais au sein du casier E depuis fin novembre 2023, dont la 

capacité maximale de stockage annuelle est de 22 500 tonnes sur 20 ans. 

Dans lôattente de lôouverture du nouveau casier, les encombrants et plastiques des 

d®chetteries ont ®t® trait®s par lôentreprise SRVV ¨ Polignac, dans le cadre dôun march® de 

prestations de services. 

 

 

a) Lôexploitation et la gestion administrative 

 

Les casiers sont con­us de mani¯re ®tanche, afin dôemp°cher la diffusion des lixiviats dans le 

sol. Un système de drainage permet de récupérer les lixiviats qui sont stockés dans un bassin 

de rétention. Au sein de chaque alvéole, un autre système de drainage permet de recueillir le 

biogaz produit par la dégradation des déchets. Lorsque les alvéoles sont pleines, une 

couverture définitive constituée de géomembranes et de terre végétale est mise en place. Elle 

permet de rendre le casier totalement étanche et de pr®venir les infiltrations dôeau. Cette 

couverture permet de ma´triser la recirculation des lixiviats et dôoptimiser la production et la 

récupération du biogaz.  
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Cette installation a été exploitée par la société MOULIN SA pour le compte du SYMPTTOM 

dans le cadre dôun march® dôexploitation qui a pris fin le 31 janvier 2022. Depuis le 

SYMPTTOM assure en régie directe publique la gestion administrative du site. 

Un agent est en charge de r®aliser la pes®e des camions et de g®rer lôouverture et la fermeture 

du site. Il contr¹le ®galement la nature des d®chets d®pos®s dans lôalv®ole. Un autre agent 

est dans lôalv®ole pour le compactage des d®chets ainsi que la maintenance du site. 

 

b) Les évolutions du site depuis 2019 

 

- Fin dôexploitation du casier D le 09 septembre 2019 

- Exploitation du casier F entre le 10 Septembre 2019 et le 31 janvier 2022 

- Fin dôexploitation du site en mode bior®acteur au 31 d®cembre 2020 

- Installation dôune unit® de r®chauffement des lixiviats en septembre 2021 

- Mise en place dôun quai de transfert provisoire depuis octobre 2021 pour les OMR 

- Couverture du casier F fin du premier semestre 2022 

- Installation dôune nouvelle torch¯re en f®vrier 2022 

- Réalisation de travaux de dévoiement de réseaux entre août 2022 et décembre 2022 

- Début des travaux de réalisation du casier E au 1er décembre 2022 

- Réouverture de lôexploitation du site au mois de novembre 2023 

- Travaux dôam®lioration du réseau de biogaz février 2024 

 

c) Les déchets enfouis 

 

Les types de déchets acceptés : 

Č D®chets dôActivit®s Economiques (DAE) : générés par les entreprises/ industriels/ artisans 

¶ Les déchets industriels banals (DIB) : non inertes, non dangereux et non recyclables. 

¶ Les boues : industrielles ou issues du traitement de lôeau (siccité supérieure à 30%). 

¶ Les matériaux de recouvrement : pour le recouvrement des déchets enfouis et pouvant se 

substituer partiellement ¨ lôapport de remblais pour ®viter les envols. 

¶ Le sable : issu du dessablage lors des process de traitement de lôeau. 

Č Les encombrants et plastiques des déchetteries ou encombrants des communes : en 

raison de leur volume ou de leur poids ne peuvent être déposés ou pris en charge au même titre 

que les OMR. Ce sont des déchets non dangereux et non recyclables dans les conditions technico-

économiques du moment. 
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d) Le biogaz 

 

Au sein de chaque alvéole un système de drainage permet de recueillir le biogaz produit par 

la dégradation des déchets. Le biogaz collecté était alors utilisé comme combustible afin 

dôalimenter un moteur g®n®rant de lô®lectricit®. Seulement, le volume et la qualit® de biogaz 

ne permettant plus la valorisation électrique de celui-ci, lôexploitant a retir® le moteur fin 2020. 

Suite ¨ lôarr°t du moteur de cog®n®ration, le SYMPTTOM a mis en place une nouvelle 

torchère, car la qualité et la quantité du biogaz ne permettent plus une revalorisation. 

 

 

Analyses mensuelles biogaz ï torchère  

 

 

 

e) Le traitement des lixiviats 

 

Un réseau de drainage permet de recueillir les lixiviats qui sont stockés dans 3 bassins 

distincts selon leur origine et leur lieu de traitement : 

- Les lixiviats des casiers A, B, C et D sont trait®s ¨ la station dô®puration du Foletier 

(Monistrol) 

- Les lixiviats du casier F sont pompés par la société Suez et traités sur le site de Borde 

Matin à Roche-la-Molière. 

- Les lixiviats du casier E sont pompés par la société Suez et traités sur le site de Borde 

Matin à Roche-la-Molière. 

La quantit® de lixiviats trait®e par la station dô®puration de Monistrol sur lôann®e 2023 est de 

11 455 m3. Le coût de traitement versé à la commune sô®l¯ve ¨ 196 499.076 ú TTC. 

 

La quantité de lixiviats transportée et trait®e par lôentreprise Suez pour lôann®e 2023 est de 

627,62 m3 pour un coût de 68 799,71 ú TTC pour le casier F et de 1 006,70 m3 pour un coût 

de 62 262,38 ú TTC pour le casier E. 
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Analyse des lixiviats 

 


































